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Séances du
conseil municipal

Municipalité de
Saint-Ambroise-de-Kildare

y Lundi au jeudi : 8 h30a 12 h
Heures d’ouverture: et13nha16h
Vendredi: 8h30a 12 h

850, rue Principale
Saint-Ambroise-de-Kildare
(Québec) JOK 1CO

450 755-4782
info@saintambroise.ca

Coordonnées :

f Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare

Ecocentre : 1483, rue Raoul-Charette
Joliette (Québec)

J6E 8S5
450 758-6608
econcentre@mrcjoliette.qc.ca

Le nombre de visites permises par adresse ou unité
d’occupation est limité a huit (8) par année.

Vous devez présenter une preuve de résidence.
Aucune limite applicable pour les résidus domestiques
dangereux (RDD).




Ordures ménageres

Les ordures ménageres incluent toute matiére qui n'est pas
une matiere recyclable, un encombrant, un résidu
domestique dangereux, une matiére composable ou un
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